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DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR LA RÉALISATION  
D’UNE INSTALLATION SEPTIQUE  

 
 
 

 
Ceci constitue une demande d’étude du dossier en vue de l’obtention d’un permis. Nous vous prions donc de bien remplir ce 
formulaire avec le maximum de précision et en conformité avec les normes municipales. Veuillez prendre note qu’il est interdit de 
commencer les travaux de construction avant que le permis ne soit émis.  

 
IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Nom(s) du/des propriétaire(s) : 

Adresse des travaux : Ville : Mayo Code postal : 

Téléphone résidence :  Téléphone travail : 

Téléphone cellulaire : Courriel : 
 
IDENTIFICATION DU TECHNOLOGUE OU DE L’INGÉNIEUR                                                                                                

Nom de l’entreprise : Nom du responsable : 

Adresse de l’entreprise : Ville : Code postal : 

Téléphone :  Télécopieur : Téléphone cellulaire : 

Courriel : 
 
IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR POUR L’INSTALLATION SEPTIQUE                                                                       

Nom de l’entreprise : Nom du responsable : 

Adresse de l’entreprise : Ville : Code postal : 

Téléphone :  Téléphone cellulaire : Coût : 

Courriel : No RBQ : 
 
DOCUMENTS À FOURNIR AVEC VOTRE DEMANDE DE PERMIS                                                

1. Plans et devis répondant aux exigences du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées. Q-2, r.22 -Doit être préparé par un Ingénieur membre de l’Ordre des Ingénieurs ou un Technologue membre de la 
Corporation professionnelle des Technologues en science appliquées.  

2. Certificat d’autorisation de la MFFP pour un rejet à la rivière. 
 

Attention : Le fait de ne pas inclure un des documents entraînera des délais dans l’étude de votre dossier.  
 
TYPE DE BÂTIMENT 

 
ÉCHÉANCE 

Date prévue de début des travaux :  Coût des travaux incluant main-d’œuvre :  
Date prévue de fin des travaux :   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

COÛT : 100 $  

Résidentiel                  q  Saisonnier              q Commercial         q Industriel        q Autre : __________________ 
Nombre de chambre à coucher : 1  q 2  q 3  q 4  q 5  q 6  q Débit quotidien : ________________   l/jour 
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SECTION À REMPLIR QUE POUR LES INSTALLATIONS SUIVANTES : 
 
INSTALLATION BIOLOGIQUE 

Pour un camp de chasse ou une résidence isolée existante et que la nature du sol et du terrain récepteur interdit la construction des 
installations permises pour les nouvelles résidences. 
Documents à inclure  
Attestation d’un ingénieur ou d’un technologue qu’il est impossible de construire un autre système que Cabinet à terreau + fosse 
septique (minimale de 2,3 m3) + champ d’évacuation.  
Grandeur du champ d’évacuation __________________  
Caractéristique du sol :     peu perméable q     perméable q     très perméable q  
Méthode : ___________________ pente du terrain récepteur : ________________________  
Niveau de couche imperméable (nappe phréatique, roc, couches imperméable ou peu perméable : ________________ 

 
 

LE CABINET À FOSSE SÈCHE 

Pour un camp de chasse ou une résidence isolée existante, si la nature du sol et du terrain récepteur interdit la construction des 
installations permises pour les nouvelles résidences et que;  

-La résidence n’est pas alimentée en eau par une tuyauterie sous pression,  
-La vidange d’une fosse de rétention ne peut être effectuée faute d’accessibilité,  
-Le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol imperméable ou peu perméable se trouve entre 60 et    120 
centimètre sous la surface du sol naturel.  
-Le cabinet à fosse sèche d’une nouvelle résidence doit être accompagné d’un plan d’un professionnel.  

Documents à inclure  
Attestation d’un ingénieur ou d’un technologue qu’il est impossible de construire un autre système que cabinet à fosse sèche ou à 
terreau + puits d’évacuation. (résidence isolée existante seulement)  
Caractéristique du sol :   peu perméable  q   perméable  q très perméable  q  
Méthode : ______________________ Pente du terrain récepteur : _______________________  
Niveau de couche imperméable (nappe phréatique, roc, couches imperméable ou peu perméable : _______________ 

 

À LA FIN DES TRAVAUX: 

Un rapport de conformité de l’installation septique : préparé par l’ingénieur ou le technologue qui a fait votre plan septique. Doit 
être accompagnée par des plans tels que construit s’il y a lieu. 

 

La Municipalité a un délai de soixante (60) jours de la date où la demande est jugée complète pour émettre un permis de 
construction, tel que stipulé au Chapitre VII, Article 44, du Règlement sur les permis et certificats.   

 

Veuillez communiquer avec votre municipalité au (819) 986-3199 poste 2 lorsque les travaux seront complétés. 
 

 
Je _________________________________ soussigné, déclare que les renseignements ci-hauts donnés, sont exacts et si le permis 
demandé m’est accordé, je me conformerai aux règlements d’urbanisme applicables et aux lois pouvant s’y rapporter. Signé en 
duplicata à la Municipalité de Mayo ce (date) : ___________________________ 
 
Signature du requérant : _____________________________________________________________ 
 

 
 
 
 

 

 

RÈGLEMENT SUR L'ÉVACUATION ET LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES RÉSIDENCES 
ISOLÉES 

SECTION  II 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
3.  Prohibitions:  
Nul ne peut rejeter ni permettre le rejet dans l'environnement des eaux provenant du cabinet d'aisances d'une résidence isolée ou 
des eaux usées ou ménagères d'une résidence isolée. 
 
La prohibition prévue au premier alinéa est établie au sens du deuxième alinéa de l'article 20 de la Loi. 
 
Les 2 premiers alinéas ne s'appliquent cependant pas lorsque les eaux sont préalablement traitées ou rejetées dans l'environnement 
selon les dispositions de l'une des sections III à XI, XV.2 à XV.5 ou de l'article 90.1, ou lorsque les eaux sont préalablement épurées 
par un autre dispositif de traitement autorisé en vertu de l'article 32 de la Loi. 
 
Dans le cas d'une résidence isolée existante ou d'un camp de chasse ou de pêche, les eaux usées, les eaux ménagères ou les eaux de 
cabinet d'aisances peuvent, outre les possibilités prévues au troisième alinéa, être rejetées dans une installation conforme à l'une 
des sections XII, XIII ou XIV. 
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Est assimilée à une résidence existante la résidence isolée reconstruite à la suite d'un incendie ou d'un autre sinistre si sa 
reconstruction est permise par la réglementation municipale et si l'installation du dispositif d'évacuation, de réception ou de 
traitement des eaux usées, des eaux de cabinet d'aisances ou des eaux ménagères desservant la résidence qui a été détruite n'était 
pas prohibée par une loi ou un règlement en vigueur lors de l'installation du dispositif. Cependant, si une résidence ou un autre 
bâtiment visé par le présent alinéa doit être relié à l'une des installations conformes aux sections XII, XIII ou XIV, la résidence ne peut 
contenir plus de chambres à coucher que celles qui étaient comprises dans la résidence qui a été détruite, et, dans le cas d'un autre 
bâtiment, le débit total quotidien ne peut être augmenté.  
 
Nul ne peut installer, pour desservir une résidence isolée, des équipements d'évacuation ou de traitement des eaux usées, des eaux 
ménagères ou des eaux de cabinet d'aisances qui ne sont pas conformes aux normes prescrites dans le présent règlement, sauf le 
cas d'un dispositif de traitement autorisé en vertu de l'article 32 de la Loi. 
 
Nul ne peut construire une nouvelle résidence isolée ou une chambre à coucher dans une résidence isolée sans que la résidence 
isolée concernée ne soit pourvue d'un dispositif d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinet 
d'aisances ou des eaux ménagères conforme au présent règlement. 
 
R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8, a. 3; D. 995-95, a. 1; D. 786-2000, a. 4; D. 777-2008, a. 1. 
 
3.1.  Systèmes et produits prohibés:  
Il est interdit d'utiliser pour le traitement des eaux usées, tout système de chloration, incluant les systèmes de chlore gazeux, 
hypochlorite de sodium et bioxyde de chlore, tout système de chloration-déchloration ou tout produit qui cause des effets nocifs sur 
la vie aquatique ou qui engendre des sous-produits indésirables pour la santé publique. 
 
D. 786-2000, a. 5. 
 
3.2.  Entretien du système de traitement:  
Le propriétaire ou l'utilisateur d'un système de traitement d'eaux usées est tenu de veiller à son entretien. Ainsi, il doit notamment 
s'assurer que toute pièce d'un système dont la durée de vie est atteinte soit remplacée. 
 
D. 1158-2004, a. 2. 
 
3.3.  Contrat d'entretien:  
Le propriétaire d'un système de traitement visé aux articles 11.1, 16.1, 87.7 ou 87.13 doit être lié en tout temps par contrat avec le 
fabricant du système, son représentant ou un tiers qualifié avec stipulation qu'un entretien annuel minimal du système sera 
effectué. 
 
Le propriétaire doit déposer copie du contrat auprès de la municipalité locale où est situé la résidence isolée ou l'autre bâtiment 
desservi par le système de traitement. 
 
Sur demande du propriétaire du système de traitement, la personne qui effectue l'entretien doit, dans les meilleurs délais, lui 
remettre copie du rapport d'entretien. Elle doit de même, avant le 31 décembre de chaque année, transmettre le rapport à la 
municipalité sur le territoire de laquelle est situé le système et mettre ce rapport à la disposition du ministre du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs. 
 
Les alinéas précédents ne s'appliquent pas au propriétaire d'un système de traitement dont l'entretien est, en application de l'article 
25.1 de la Loi sur les compétences municipales (chapitre C-47.1), effectué par la municipalité. Celle-ci doit toutefois, sur demande du 
propriétaire, remettre à ce dernier une copie du rapport d'entretien et mettre ce rapport à la disposition du ministre. 
 
D. 1158-2004, a. 2; D. 12-2008, a. 1. 
 
 
 
3.4.  Renseignements concernant la localisation des systèmes de traitement:  
Le fabricant d'un système de traitement visé au premier alinéa de l'article 3.3 doit, dans les 30 jours de son installation, transmettre 
les renseignements concernant sa localisation à la municipalité sur le territoire de laquelle il l'a installé. Il doit de plus, sur demande 
du ministre, lui fournir ces renseignements. 
 
D. 1158-2004, a. 2; D. 12-2008, a. 2. 
 

4. Permis: 
 Toute personne qui a l'intention de construire une résidence isolée doit, avant d'en entreprendre les travaux de construction, 
obtenir un permis de la municipalité locale où cette résidence isolée sera construite. 
 
Un tel permis est également requis préalablement à la construction d'une chambre à coucher supplémentaire dans une résidence 
isolée ou, dans le cas d'un autre bâtiment, à l'augmentation de la capacité d'exploitation ou d'opération, ou préalablement à la 
construction, à la rénovation, à la modification, à la reconstruction, au déplacement ou à l'agrandissement d'une installation 
d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinet d'aisances ou des eaux ménagères desservant une 
résidence isolée. 
 
La municipalité régionale de comté délivre les permis prévus au présent article dans les territoires non organisés. 
 
La municipalité doit délivrer un permis en vertu du présent article lorsque le projet prévoit que la résidence isolée visée sera 
pourvue d'un dispositif d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinet d'aisances ou des eaux 
ménagères conforme au présent règlement. 
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Le présent article ne s'applique pas à une municipalité qui a adopté elle-même un règlement prévoyant la délivrance d'un permis 
municipal de construction ou d'agrandissement pour une résidence isolée ou une installation d'évacuation, de réception ou de 
traitement des eaux usées, des eaux de cabinet d'aisances ou des eaux ménagères en vertu des lois générales ou spéciales qui lui 
attribuent des pouvoirs de réglementation à cet égard. Dans ce cas, la municipalité délivre le permis municipal de construction ou 
d'agrandissement conformément à l'article 86 de la Loi. 
 
R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8, a. 4; D. 786-2000, a. 6. 
 
4.1.  Contenu de la demande de permis: Pour l'application de l'article 4, toute demande de permis pour l'installation d'un dispositif 
d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées d'une résidence isolée doit comprendre les renseignements et 
documents suivants: 
 
  1°    le nom et l'adresse de la personne visée à l'article 4; 
 
  2°    la désignation cadastrale du lot sur lequel sera réalisé le projet ou, à défaut de désignation cadastrale, l'identification la plus 
précise du lieu où le projet sera réalisé; 
 
  3°    le nombre de chambres à coucher de la résidence isolée ou, dans le cas d'un autre bâtiment, le débit total quotidien; 
 
  4°    une étude de caractérisation du site et du terrain naturel réalisée par une personne qui est membre d'un ordre professionnel 
compétent en la matière et comprenant: 
 
   a)      la topographie du site; 
 
   b)      la pente du terrain récepteur; 
 

c)      le niveau de perméabilité du sol du terrain récepteur en indiquant la méthodologie utilisée pour établir le niveau de               
perméabilité du sol; 

 
d)      le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol perméable, peu perméable ou imperméable, selon  
le cas, sous la surface du terrain récepteur; 

 
   e)      l'indication de tout élément pouvant influencer la localisation ou la construction d'un dispositif de traitement; 
 
  5°    un plan de localisation à l'échelle montrant: 
 

a)      les éléments identifiés dans la colonne point de référence des articles 7.1 et 7.2 sur le lot où un dispositif 
d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées est prévu et sur les lots contigus; 

 
   b)      la localisation prévue des parties du dispositif d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées; 
 
   c)      le niveau d'implantation de chaque composant du dispositif de traitement; 
 

d)      le niveau d'implantation de l'élément épurateur, du filtre à sable classique, du champ d'évacuation ou du champ de 
polissage par rapport au niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol imperméable ou peu perméable 
sous la surface du terrain récepteur. 

 
Dans le cas d'un projet prévoyant un autre rejet dans l'environnement, les renseignements et le plan doivent faire état du milieu 
récepteur en indiquant: 
 
 
  1°    dans le cas où le rejet s'effectue dans un cours d'eau, le débit du cours d'eau et le taux de dilution de l'effluent dans le cours 
d'eau en période d'étiage, le réseau hydrographique auquel appartient le cours d'eau, l'emplacement du point de rejet et du point 
d'échantillonnage de l'effluent; 
 
  2°    dans le cas où le rejet s'effectue dans un fossé, le plan doit indiquer le réseau hydrographique auquel appartient le fossé, 
l'emplacement du point de rejet et du point d'échantillonnage de l'effluent. 
 
Si le dispositif doit desservir un bâtiment autre qu'une résidence isolée, les renseignements et documents mentionnés au présent 
article doivent être préparés et signés par un ingénieur, membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec. Ces renseignements et 
documents doivent être accompagnés d'une attestation de l'ingénieur suivant laquelle le dispositif sera conforme au présent 
règlement et qu'il sera en mesure de traiter les eaux usées compte tenu de leurs caractéristiques. 
 
Le paragraphe 4 du premier alinéa ne s'applique pas aux installations visées aux sections XII, XIII et XIV.  
 
D. 1158-2004, a. 3. 
 
 
5.  Désaffectation:  
Tout système de traitement, puisard ou réceptacle qui est désaffecté doit être vidangé et enlevé ou rempli de gravier, de sable, de 
terre ou d'un matériau inerte. 
 
R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8, a. 5; D. 786-2000, a. 7. 
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6.  Gestion des boues et autres résidus:  
Les boues et les autres résidus provenant de l'accumulation ou du traitement des eaux usées, des eaux ménagères ou des eaux de 
cabinet d'aisances doivent faire l'objet d'un traitement, d'une valorisation ou d'une élimination conforme à la Loi. 
 
R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8, a. 6; D. 786-2000, a. 8. 
 

 

 
 


